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Perspectives de travail pour 2018
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Panorama des démarches d’accompagnement 
de la GEMAPI déjà identifiées

Foire aux questions 
interministérielle

Travaux de la mission 
d’appui technique de bassin 

Réunions locales sous 
l’égide des Préfets

Appui pour études, 
travaux, animation 

Journées d’information dédiées
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Perspectives de travail de la MAT pour 2018
 Bilan des travaux : inventaires réalisés, doctrines pour assurer une 

cohérence à l’échelle du bassin Seine-Normandie

 Rôle à venir du préfet coordonnateur : 

 instruction des demandes de reconnaissance EPAGE ou EPTB (avec appui 
de la délégation de bassin) et appui aux demandes locales, en lien avec les 
DREAL et les DDTM, 

 suivi de la mise en œuvre de la GEMAPI sur le bassin, suivant les priorités 
du SDAGE et de la SOCLE, en vue de la révision des documents cadre du 
bassin. 

 Les attentes exprimées => plutôt d’ordre locales

 Quelles modalités d’échanges privilégier au niveau du bassin ? Les 
premières idées : 

 séminaire d’information des services de l’Etat,

 s’appuyer sur les lieux d’échanges au niveau bassin : COPTATI, Comité 
technique du Plan Seine élargi pour partager les expériences

 Autres ? Réunions locales (fréquence) ?
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